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Préface

Le présent document relatif à la procédure de pré-qualification pour la passation des partenariats public-privé par appel à la concurrence reflète notamment les dispositions de la Loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso et celles du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 decembre 2021 portant modalités d’application de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso.

Le présent document est destiné aux autorités contractantes pour la pré-qualification des candidats désireux de soumissionner à l’attribution d’un contrat de partenariat public-privé dans le cadre des procédures d’appel d’offres ouvert. 

Il a pour finalité de proposer aux autorités contractantes des outils pour la pré-qualification des candidats désireux de soumissionner à l’attribution d’un contrat de partenariat public-privé dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres ouvert au travers de modèles de :

· « Avis de pré-qualification » ;
· « Dossier de pré-qualification » comportant les instructions générales (IG), les instructions particulières (IP) et les formulaires de soumission ;
· « Lettre de demande de pré-qualification » ;
· « Rapport d’évaluation des demandes de pré-qualification ».

À la fin du présent document figure une annexe explicative « Conseils aux utilisateurs », à l’intention des autorités contractantes et de leurs conseils pour la préparation de divers questionnaires de pré-qualification et l’évaluation des demandes des candidats.



Avertissement


Les documents qui suivent comportent, dans l’état des textes régissant les partenariats public-privé au moment de leur rédaction, de leurs silences et de leurs ambiguïtés, des propositions de rédaction, des commentaires en marge les signalant et proposant des choix ou validations en opportunité que les autorités contractantes devront apprécier et faire évoluer selon les pratiques dont elles entendent se doter. En tout état de cause, ces documents devraient être revus à la lumière de nouveaux textes. Les formulaires figurant dans le présent document peuvent faire l’objet d’ajustements en fonction de choix techniques ou financiers en opportunité et des particularités du contrat de partenariat public-privé considéré.

Les encadrés à double ligne et les notes en italique, en bleu, figurant dans le présent document ne font pas partie du document final; ils contiennent des conseils et instructions à l’intention de l’autorité contractante et ne doivent pas être inclus dans les documents définitifs.
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS

[à compléter si necessaire]

ARCOP : Autorité de régulation de la commande publique

DAO : Dossier d’appel d’offres

DPQ : Dossier de pré-qualification

IG : Instructions générales 

IP : Instructions particulières



GLOSSAIRE

Autorité contractante : l’Etat, les collectivités territoriales, les groupements de collectivités territoriales, les établissements publics, les sociétés d’Etat, les sociétés à participation publique majoritaire, les organismes de droit public, les groupements dotés ou non de la personnalité juridique formés par une ou plusieurs de ces personnes morales de droit public ;

Candidat : opérateur économique qui manifeste son intérêt à participer ou qui est retenu par une autorité contractante pour participer à la procédure de passation d’un partenariat public-privé ;

Commission de sélection : organe ad’hoc chargé de la sélection du partenaire privé pour la réalisation du projet en partenariat public-privé.

Instructions générales : instructions communes données aux candidats pour la procédure de pré-qualification.

Instructions particulières : instructions données aux candidats pour compléter les Instructions générales au regard des données spécifiques du projet à réaliser en partenariat public-privé.

Partenaire privé: titulaire du Contrat de partenariat public-privé.

Sous-commission technique : organe technique mis en place par la Commission de sélection chargé de l’analyse et de l’évaluation des demandes de pré-qualification des Candidats.
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INFORMATION RELATIVE A LA PRE-QUALIFICATION DES SOUMISSIONNAIRES

Il est ici traité de la pré-qualification préalable au recours à la procédure d'appel d'offres ouvert.

Un avis de pré-qualification est publié dans le Quotidien des marchés publics.
La publication de l’avis de préqualification peut en sus être faite sur le site internet de l’Unité de Partenariat public-privé ou dans un journal de grande diffusion au plan national ou international.

L'avis devra contenir au minimum les éléments suivants[footnoteRef:1] : [1:  Voir article 32 du décret d’application pour le contenu de l’avis de préqualification] 

a) une description du projet, objet du contrat ;
b) le nom de l’autorité contractante ;
c) une indication des autres éléments essentiels du projet tels que les services devant être fournis par le partenaire privé, les arrangements financiers envisagés par l’autorité contractante :
d)  le lieu et les conditions de retrait du dossier de pré-qualification ;
e)  le lieu, le mode et la date limite de dépôt des plis des candidats ;
f)  les critères retenus pour la pré-qualification.

Le dossier de pré-qualification indique au minimum[footnoteRef:2] : [2:  Voir article 32 du décret d’application pour le contenu du dossier de préqualification] 

· les renseignements tels que prévus à l’article 32 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 ;
· l’ensemble des instructions relatives à la pré-qualification ;
· la description de l’autorité contractante ;
· la liste des pièces et des autres informations pour justifier des capacités des candidats ;
· l’intention ou non de l’autorité contractante de renoncer à appliquer les restrictions prévues à l’article 37 du décret concernant la participation de groupements ;
· l’exigence de la responsabilité solidaire de tout ou partie des membres du consortium qui présente l’offre ;
· l’intention de l’autorité contractante de retenir un nombre limité de candidats préqualifiés pour soumettre des propositions une fois la procédure de pré-qualification terminée ;
· l’intention ou non de l’autorité contractante de demander au soumissionnaire retenu de créer une société de projet conformément aux lois et règlements en vigueur au Burkina Faso en la matière.

A l'issue de cette procédure, les soumissionnaires sont pré-qualifiés sous réserve de satisfaire au moins aux critères contenus dans le dossier de pré-qualification.

Les résultats de la préqualification sont publiés après avis de la structure en charge du contrôle de la commande publique.
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[Destiné à paraître a minima et impérativement dans le Quotidien des marchés publics]

La procédure de passation sera conduite par appel d’offres ouvert [préciser en une étape ou en deux étapes] avec pré-qualification.
1. Autorité contractante : [compléter : nom et coordonnées de l’Autorité contractante]
2. Projet de Partenariat Public-Privé : [compléter : nom du Projet]
3. Référence N : [compléter : numéro de référence du dossier]
4. Description du projet de partenariat public-privé (le « Projet ») :
Au titre de ce Projet, le [compléter par le nom de l’autorité contractante] entend confier à un Partenaire privé la responsabilité de :
[Insérer les mentions pertinentes : La conception des ouvrages ou équipements nécessaires au service public ; le financement ; la construction ; la transformation des ouvrages ou des équipements ; l’entretien ou la maintenance ; l’exploitation ou la gestion]
[Indiquer si l’Autorité contractante entend déléguer la maîtrise d’ouvrage au Partenaire privé].
5. Indication des autres éléments essentiels du Projet :
· Les services devant être fournis par le Partenaire privé ;
· Les arrangements financiers envisagés par l’Autorité contractante, par exemple :
· [Si le Partenaire privé est rémunéré par l’Autorité contractante, indiquer] :
Le [insérer le nom de l'Autorité contractante] dispose des fonds [insérer le nom du projet ou du programme/budget], afin de financer le Projet [insérer le nom /référence du projet)].
· [Si le Partenaire privé est rémunéré par les usagers du service public, préciser la nature des recettes qu’il percevra, et le cas échéant si une subvention de l’autorité contractante est envisagée ainsi que toutes autres précisions utiles aux candidats]. 
· [Si le Projet découle d’une offre spontanée] : préciser
· [Si le porteur de l’offre spontanée participe à la procédure de sélection, préciser la mesure compensatoire retenue] : préciser
6. Les critères de pré-qualification sont les suivants : 
[Les critères ici cités constituent les critères minimums et donc impératifs ; l’Autorité contractante pourra leur ajouter tout critère justifié par l’objet du Projet ou ses conditions d’exécution]
· Posséder les capacités juridiques, professionnelles et techniques, les ressources humaines, et proposer une stratégie de mobilisation des moyens matériels nécessaires pour mener à bien le projet décrit au point 4. du présent avis ;
· Etre en mesure de gérer les aspects financiers du projet et de faire face aux besoins de financement du Projet décrit au point 4. du présent avis.
· Posséder des capacités de gestion et d'organisation appropriées et avoir une expérience notamment dans l'exploitation d'ouvrages ou la fourniture de services similaires.
7. Remise des demandes de pré-qualification : 
Les dossiers de demandes de pré-qualification des Candidats devront être soumis à l’adresse ci-après [spécifier l’adresse] au plus tard le [insérer la date et l’heure, étant entendu que le délai minimum accordé doit être de quarante cinq (45) jours[footnoteRef:3] à compter de la première parution de l’avis dans le Quotidien des marchés publics] et porter clairement la mention « Demande de pré-qualification pour [insérer le nom et la référence du dossier] ». [3:  Article 32 du Décret d’application] 

8. Modalités de retrait du dossier de pré-qualification
Les candidats intéressés peuvent retirer le dossier de pré-qualification auprès de [insérer le nom de l'autorité contractante ] à l’adresse mentionnée ci-après [spécifier l’adresse] de [insérer les heures d’ouverture et de fermeture[footnoteRef:4]] ou le télécharger à l’aide du lien électronique suivant [insérer le cas échéant le lien électronique] ou en faire la demande à l’adresse électronique suivante [insérer le cas échéant l’adresse électronique si les demandes de dossier peuvent se faire par cette voie]. [4:  Par exemple: de 9.00 à 17 heures] 

9. Nombre de soumissionnaires à pré-qualifier
Le nombre de candidats à pré-qualifier pour soumettre des propositions à l’appel d’offres est de : [insérer ici ce nombre en lettres et en chiffres].
Cette préqualification est faite sur la base de critères objectifs et non discriminatoires énoncés aux Instructions Particulières, au Point IG-C1.
10. Voies de recours
Tout Candidat ou Soumissionnaire s’estimant lésé peut introduire un recours auprès de l’autorité contractante ou auprès de l’organe en charge de la régulation de la commande publique.
11. Droits de l’Autorité contractante
L’Autorité contractante se réserve le droit d’annuler la présente procédure de pré-qualification et de rejeter toutes les demandes de pré-qualification dans les conditions prévues par la règlementation en vigueur.

Le représentant de l’Autotité contractante

Signature


Nom et prénom(s)

2	Avis particulier de passation de marché
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[bookmark: _Toc505609979][bookmark: _Toc505614736][bookmark: _Toc505615213][bookmark: _Toc129246762][bookmark: _Toc437338938][bookmark: _Toc503455480]DOSSIER DE PRÉ-QUALIFICATION

1. [bookmark: _Toc129246763]Autorité contractante : [compléter : nom et coordonnées de l’autorité contractante] 
2. [bookmark: _Toc505609981][bookmark: _Toc505614738][bookmark: _Toc505615215][bookmark: _Toc129246764]Projet de Partenariat Public-Privé : [compléter : noms des Programme et Projet]
3. [bookmark: _Toc505609982][bookmark: _Toc505614739][bookmark: _Toc505615216][bookmark: _Toc129246765]Référence N° : [compléter : numéro de référence du dossier]
4. [bookmark: _Toc505609983][bookmark: _Toc505614740][bookmark: _Toc505615217][bookmark: _Toc129246766]Description du projet de partenariat public-privé (le « Projet ») et des sources de financement : 
Au titre du Projet, le [compléter par le nom de l’Autorité contractante] entend confier à un Partenaire privé la responsabilité de :
[Insérer les mentions pertinentes : La conception des ouvrages ou équipements nécessaires au service public ; le financement ; la construction ; la transformation des ouvrages ou des équipements ; l’entretien ou la maintenance ; l’exploitation ou la gestion]
[Indiquer si l’Autorité contractante entend déléguer la maîtrise d’ouvrage au Partenaire privé].
[Indiquer l’origine des financements, par exemple : d’origine publique (dans ce cas indiquer le budget concerné), ou privée (lorsque le partenaire se rémunère sur les usagers) ou encore mixtes]
5. [bookmark: _Toc505609984][bookmark: _Toc505614741][bookmark: _Toc505615218][bookmark: _Toc129246767]Indication des autres éléments essentiels du Projet :
Les services devant être fournis par le Partenaire privé 
· Les arrangements financiers envisagés par l’Autorité contractante, par exemple :
· [Si le Partenaire privé est rémunéré par l’Autorité contractante indiquer]:
Le [insérer le nom de l'Autorité contractante] dispose des fonds [insérer le nom du projet ou du programme/budget], afin de financer le projet PPP [insérer le nom /référence du projet)].
· [Si le Partenaire privé est rémunéré par les usagers du service public, préciser la nature des recettes qu’il percevra, et le cas échéant si une subvention de l’Autorité contractante est envisagée ainsi que toutes autres précisions utiles aux candidats].
· [Si le Projet découle d’une offre spontanée] : préciser
· [Si le porteur de l’offre spontanée participe à la procédure de sélection, préciser la mesure compensatoire retenue] : préciser
6. [bookmark: _Toc505609985][bookmark: _Toc505614742][bookmark: _Toc505615219][bookmark: _Toc129246768]Les critères de pré-qualification sont les suivants[footnoteRef:5] :  [5:  Reformulé conformément a l’article 36 du Décret d’application] 

[bookmark: _Hlk123042189][Les critères ici cités constituent les critères minimums et donc impératifs ; l’Autorité contractante pourra leur ajouter tout critère justifié par l’objet du Projet ou ses conditions d’exécution. Les autres critères éventuels seront précisés dans les Instructions Particulières]
· Posséder les capacités juridiques, professionnelles et techniques, les ressources humaines, et proposer une stratégie de mobilisation des moyens matériels nécessaires pour mener à bien le projet décrit au point 4. du présent avis ;
· Etre en mesure de gérer les aspects financiers du projet et de faire face aux besoins de financement du Projet décrit au point 4. du présent avis.
· Posséder des capacités de gestion et d'organisation appropriées et avoir une expérience notamment dans l'exploitation d'ouvrages ou la fourniture de services similaires.
7. [bookmark: _Toc505609986][bookmark: _Toc505614743][bookmark: _Toc505615220][bookmark: _Toc129246769]Procédure de passation :
La procédure de passation sera conduite par appel d’offres ouvert [préciser en une étape ou en deux étapes] avec pré-qualification.
8. [bookmark: _Toc505609987][bookmark: _Toc505614744][bookmark: _Toc505615221][bookmark: _Toc129246770]Demandes de pré-qualification : 
Les dossiers de demandes de pré-qualification des Candidats devront être soumis à l’adresse et dans les délais indiqués aux Instructions Particulières (au niveau du Point IG-F1 des IP) et porter clairement le nom et la référence du Projet (Point IG-F1 des IP) ».
9. [bookmark: _Toc129246771]Renonciation aux restrictions de l’article 37 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la Loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso ;
[Pour renoncer à la règle supplétive de l’article 37 précitée, selon laquelle « tout soumissionnaire ne peut presenter qu’une seule offre que ce soit seul ou en groupement. Toute violation de cette règle entraîne la disqualification du groupement et de ses différents membres, indiquer][footnoteRef:6]: [6:  Voir Article 37-alineéa 2 du Décret] 

[Au cas où l’Autorité contractante renonce aux restrictions de l’article 37 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021, indiquer : « Chacun des membres d’un groupement Candidat, peut participer directement ou indirectement autrement qu’à travers le groupement »].
[Dans le cas contraire, indiquer] :
L’Autorité contractante n’entend pas renoncer aux restrictions de l’article 37 du Décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso.
10. [bookmark: _Toc129246772]Limitation du nombre minimal de soumissionnaires pré-qualifiés
L’Autorité contractante peut, dans le dossier de pré-qualification, prévoir un nombre minimal de soumissionnaires pré-qualifiés, à retenir sur la base de critères objectifs et non discriminatoires énoncés dans l’avis de pré-qualification. Toutefois le nombre minimal de soumissionnaire ne peut être inférieur à deux (2).
[L’Autorité contractante opère son choix et précise le nombre de Soumissionnaires pré-qualifiés admis à soumettre des propositions une fois la procédure de pré-qualification terminée aux Instructions Particulières, au Point IG-C1].

11. [bookmark: _Toc129246773]Société de projet[footnoteRef:7] [7:  Articles 43 de la loi PPP] 

[Si l’Autorité contractante a l’intention d’exiger du soumissionnaire retenu à l’issue de la procedure de sélection la création d’une société de projet ; elle l’indique dans le dossier de préqualification].
Le Soumissionnaire retenu au terme de la procédure d’appel d’offres pour être attributaire du Contrat de partenariat public-privé devra constituer une personne morale porteuse du Contrat de partenariat public-privé conformément aux lois et règlement du Burkina Faso en la matière.

12. [bookmark: _Toc129246774]Instructions relatives à l’établissement des demandes de pré-qualification
[bookmark: _Toc505614745][bookmark: _Toc505615222][bookmark: _Toc129246775]	12.1. Instructions générales (IG) 

	Étendue des Prestations
	[bookmark: _Toc503455481][bookmark: _Toc505614746][bookmark: _Toc129246776]A. L’étendue des prestations objet du Contrat de partenariat public-privé


	
	A.1	L'Autorité contractante dont le nom figure au point 1. du présent Dossier a l’intention de pré-qualifier des Candidats pour les prestations décrites au point 4.


	Appel d’offres
	A.2	Il est prévu d’inviter les Soumissionnaires pré-qualifiés à présenter leurs offres à partir de la date indiquée dans les Instructions Particulières (« IP ») figurant au point IG.F1.


	Informations sur le site
	A.3.  Sont jointes en annexe aux IP des informations d’ordre général sur le contexte local.


	Informations en cas d’offre spontanée
	A.4.	La procédure de sélection du partenaire privé peut découler d’une offre spontanée. Lorsque l’autorité contractante accepte une offre spontanée, il doit être indiqué dans les Instructions Particulières (« IP ») :
· [Si le porteur de l’offre spontanée participe à la procédure de sélection]
· [préciser la mesure compensatoire retenue].

	
	[bookmark: _Toc503455482][bookmark: _Toc505614747][bookmark: _Toc129246777]B. Transparence, éthique et Recours

	[bookmark: _Toc438002631][bookmark: _Toc188501937][bookmark: _Toc188954915]

Sanction des fautes commises par les candidats ou titulaires de contrats de partenariat public-privé
	B.1.  Les auteurs des contrats de partenariat public-privé établis en violation des dispositions de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso sont passibles des sanctions prévues par les textes en vigueur au Burkina Faso.

Les candidats, soumissionnaires, attributaires et titulaires de contrats de partenariats public-privé, sont tenus de respecter les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la planification, la passation et l’exécution des contrats de partenariats public-privé.

Des sanctions peuvent être prononcées, conformément aux textes en vigueur, par l’organe de règlement des différends de l’Autorité de régulation de la commande publique à l'égard des candidats, soumissionnaires et titulaires des contrats de partenariats public-privé en cas de constatation d’irrégularités commises par les intéressés.

Les candidats, soumissionnaires et titulaires convaincus de corruption, d’incitation à la corruption, de tentative de corruption ou qui commettent ou favorisent des actes frauduleux à l’égard des agents publics chargés des procédures de passation, d’élaboration, d’approbation, d’exécution, de suivi, de contrôle ou de règlement des contrats de partenariat-public-privé, encourent, en vertu des textes en vigueur, et sans préjudice des poursuites judiciaires auxquelles ils s’exposent, au cas particulier une suspension ou une exclusion de la commande publique par l’organe de réglement des différends de l’autorité en charge de la régulation de la commande publique.


	Recours 
	B.2.  En application des articles 103 à 111 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso, tout candidat ou soumissionnaire qui s’estime lésé par un acte pris ou une omission par l’Autorité contractante au cours de la procédure d’attribution du contrat de partenariat public-privé peut introduire un recours gracieux ou hiérarchique devant l’Autorité contractante, contre la procédure et les décisions prises.

Les décisions rendues par l’Autorité contractante sont susceptibles de recours devant l’organe de réglement des différends de l’autorité en charge de la régulation de la commande publique. A défaut d’un règlement satisfaisant, le litige peut être porté devant la juridiction compétente.

Ces recours sont exercés selon les modalités définies par la loi portant réglementation générale de la commande publique et le décret portant attributions, organisation et fonctionnement de l'Autorité de régulation de la commande publique.

Toutes les décisions rendues par l’organe de réglement des différends sont susceptibles de recours devant la juridiction administrative dans un délai de quinze (15) jours à compter de leur notification sous peine de forclusion.
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	Limitation du nombre de soumissionnaires pré-qualifiés
	C.1. Si l’Autorité contractante a décidé au point 10. du présent Dossier de limiter le nombre de soumissionnaires à pré-qualifier, au terme de la procédure de pré-qualification, pour qu’ils soumettent des propositions, elle procède au terme de l’évaluation des demandes de pré-qualification au classement des Soumissionnaires et n’admet que les Soumissionnaires les mieux classés au regard des critères de pré-qualification dans la limite du nombre fixé.


	Demandes d’éclaircissements
	C.2. Les Candidats peuvent adresser des demandes d'éclaircissement à l'Autorité contractante au plus tard quinze (15) jours suivant la date de publication de l’avis de préqualification.
La réponse de l'Autorité contractante est transmise dans un délai maximal de dix (10) jours à compter de la réception de la demande d’éclaircissement, à tous les candidats ayant retiré un dossier de pré-qualification, sans indication de l'origine de la demande.
L’Autorité contractante peut, en cas de besoin, reporter la date d’ouverture des plis.
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	Capacités juridiques
	D.1
A) Les candidats remettent :
a) une présentation de leur société, des sociétés membres en cas de groupement,
b) les documents originaux définissant leur statut juridique, leur lieu d’activité principal et le lieu de constitution de sa société (pour une société de capitaux) ou le lieu d’enregistrement et la nationalité des propriétaires (pour une société de personnes ou une société en nom collectif).

	
	B) Ne sont pas admis à participer à la procédure de pré-qualification tout opérateur économique :
a) en état de liquidation des biens ou dont la faillite ou la déconfiture est prononcée ;
b) admis en redressement judiciaire ;
c) n’ayant pas souscrit à ses obligations fiscales, parafiscales ou sociales à la date limite fixée pour le dépôt des candidatures ;
d) faisant l’objet d’une condamnation pénale définitive ou d’une sanction prononcée par l’autorité contractante pour atteinte à la réglementation du partenariat public-privé ;
e) sous le coup d’une mesure de suspension des activités commerciales ou d’une procédure judiciaire pour l’une des raisons mentionnées ci-dessus ; 
f) disqualifié à la suite d’une procédure administrative de suspension ou de radiation ;
g) figurant sur les listes d’interdictions de soumissionner des organismes nationaux et des organisations internationales. 
h) Un Candidat en situation de conflit d’intérêts.
Tout Candidat se trouvant dans une situation de conflit d’intérêts est disqualifié. Un Candidat (y compris tous les membres d’un consortium et tous les sous-traitants du Candidat) sera considéré comme étant en situation de conflit d’intérêts s’il se trouve dans la situation décrite dans la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso et notamment :
· toute entreprise dans laquelle un membre de l’autorité contractante ou délégante fait partie ou y possède des intérêts financiers ou personnels de nature à compromettre la transparence et l’intégrité des procédures de sélection ;
· tout prestataire de service et entreprise affiliée au prestataire de service ayant contribué à préparer tout ou partie des dossiers d’appel d’offres ;
· toute entreprise dont l’un des dirigeants a exercé une fonction de direction au sein des organes chargés de conseil, de régulation, de gestion, de conclusion, de contrôle et d’approbation des partenariats public-privé au cours des trois (3) dernières années.
i) Les sous-traitants se trouvant dans l’une des situations décrites au présent point C.

	Qualifications professionnelles et techniques générales 
	D.2	Le Candidat doit fournir la preuve :
a) 	qu’il possède l’expérience professionnelle et technique des prestations, travaux et services, objets du Projet, nécessaire pour mener à bien les différentes phases du Projet telles que définies au point 4. du présent Dossier, au travers d’un nombre minimal de références et sur la période immédiatement antérieure à la date de présentation des candidatures. Ce nombre de références et la durée de la période sont fixés au point correspondant des IP. 
b) 	qu’il a réalisé, durant la période en question, un chiffre d’affaires annuel moyen, au titre de prestations, travaux et services, objets du Projet, supérieur au montant indiqué dans le point correspondant des IP.
Le chiffre d’affaires annuel moyen est défini comme le montant total des certificats de paiement au titre de prestations, travaux, et services en cours ou de prestations/travaux/ ou services achevés par l’entreprise ou les entreprises constituant le Candidat, divisé par le nombre d’années indiqué dans les IP.

	Qualifications professionnelles et techniques spécialisées 
	D.3	a)	Le Candidat doit fournir la preuve qu’il possède l’expérience professionnelle et technique pour mener à bien les différentes phases du Projet telles que définies au point 4. du présent Dossier au travers de la fourniture de références en justifiant qu’il a, durant la période indiquée au point correspondant des IP, réalisé totalement ou substantiellement un nombre de projets au moins égal à celui indiqué au point correspondant des IP, lesdits projets étant d’une nature et d’une complexité similaires au projet proposé et faisant appel à des techniques analogues. Des attestations des maîtres d’ouvrage devront être fournies pour confirmer leur bonne exécution.
b)	Le Candidat doit fournir la preuve qu’il a réalisé, durant la période en question, un chiffre d’affaires annuel moyen au titre de ses projets de partenariat public-privé similaires au Projet, supérieur au montant indiqué dans le point correspondant des IP.
Le chiffre d’affaires annuel moyen est défini comme le montant total des certificats de paiement au titre des partenariats public-privé en cours ou achevés par l’entreprise ou les entreprises constituant le Candidat, divisé par le nombre d’années indiqué dans les IP.

	Moyens financiers
	D.4 a)   Le Candidat doit démontrer qu’il est en mesure de gérer les aspects financiers du Projet et de faire face aux besoins de financement pour ce projet notamment en justifiant qu’il peut se procurer ou a à sa disposition des liquidités, actifs réels non grevés, lignes de crédit et autres moyens financiers (abstraction faite de toute avance contractuelle) suffisants pour faire face aux besoins de trésorerie liés à l’objet du Contrat de partenariat public-privé pour un montant minimum indiqué au point correspondant des IP.

	
	b) Le Candidat doit également démontrer à la satisfaction de l'Autorité contractante qu’il dispose de sources de financement adéquates pour faire face aux besoins de trésorerie afférents à ses activités en cours et/ou occasionnés par les engagements contractuels futurs.

	
	c)   Le Candidat doit soumettre ses états financiers certifiés au titre de la période fixée au point correspondant des IP, et ces bilans ou états financiers doivent établir qu’il est actuellement dans une situation financière saine. Si cela est jugé nécessaire, l'Autorité contractante devra avoir le pouvoir de faire des recherches auprès des institutions financières accompagnant le Candidat.

	Ressources humaines 
	D.5	Le Candidat doit démontrer qu’il possède les ressources humaines nécessaires pour mener à bien les différentes phases du projet telles que définies au point 4. du présent Dossier au travers de la fourniture de renseignements d’ordre général sur ses effectifs : son effectif global et son effectif dans le domaine spécialisé du Projet, sur le niveau de compétence et de qualification du personnel d’encadrement, la structure de gestion de son entreprise et prendre les dispositions voulues pour affecter un personnel doté des qualifications voulues aux postes clés énumérés dans les IP, en fonction des besoins durant l’exécution du marché. Il doit également fournir, pour chaque poste clé, des renseignements sur [un titulaire et un suppléant,] dont l’expérience devra répondre aux critères fixés.

	Equipements et autres moyens en matériel
	D.6	Le Candidat doit apporter la preuve qu’il possède les équipements et autres moyens matériels nécessaires pour mener à bien les différentes phases du projet telles que définies au point 4. du présent Dossier, en bon état de marche, qui sont au minimum ceux énumérés dans les IP, et démontrer, sur la base des engagements déjà connus, qu’ils seront utilisables au moment voulu dans le cadre du projet proposé. Le Candidat peut aussi indiquer d’autres matériels et équipements qu’il suggère d’utiliser dans le cadre de l’exécution du Contrat de partenariat public-privé, en donnant les justifications voulues.

	Capacités de gestion et d’organisation 
	D.7  L’ensemble des éléments fournis par le Candidat au titre des exigences du présent point D sera examiné afin d’établir s’il possède des capacités de gestion et d’organisation appropriées, s’il est fiable et dispose d’une expérience dans l’exploitation d’ouvrages et la fourniture de services similaires à ceux objet du Projet décrit au point 4. du présent Dossier.
Il doit en outre présenter à travers un organigramme, l’organisation et la répartition des tâches de l’ensemble des intervenants à l’exécution du Contrat de partenariat public-privé (co-traitants, prestataires, sous-traitants, fournisseurs,..) dans les différentes phases du Projet.
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	Admissibilité
	E.1   Plusieurs entreprises peuvent se regrouper au sein d'un groupement pour présenter une offre unique. Sauf indication contraire au point 9 du présent Dossier, chaque membre de ce consortium ne peut participer, directement ou indirectement, qu'à travers le groupement et toute violation de cette règle entraine la disqualification du groupement et de ses différents membres. 
E.2   Sauf spécification contraire dans les IP, toutes les parties membres sont solidairement responsables.

	Critères de qualification
	E.3  L'Autorité contractante prend en considération les capacités de chaque membre du groupement et détermine si la combinaison de ces qualifications permet de répondre aux besoins des différentes phases du projet décrit au point 4. du Présent Dossier.

	Membre mandataire
	E.4   L’un des membres du groupement est désigné mandataire durant les phases de pré-qualification et de soumission et, au cas où l’offre du groupement est retenue, durant l’exécution du Contrat de partenariat public-privé. Le Mandataire est habilité à prendre des engagements et à recevoir des instructions pour le compte et au nom de l’un quelconque et de l’ensemble des membres du groupement ; cette habilitation sera authentifiée par la présentation d’une procuration expresse signée par les représentants dûment habilités de chacun des membres du groupement. 

	Accord de Groupement
	E.5	Un exemplaire de l’accord de groupement conclu entre les entreprises candidates doit être soumis avec la demande de pré-qualification, ou bien une déclaration d’intention pour la conclusion d’un accord de groupement, au cas où l’offre serait retenue, signée par tous les membres et soumise avec la demande de pré-qualification accompagnée d’un exemplaire de l’accord proposé. L’accord de groupement indique notamment : les objectifs du groupement ; la structure de gestion proposée ; la part prise par chaque membre aux activités du groupement ; l’engagement des membres au titre de la responsabilité solidaire ou conjointe, selon l’option retenue en vertu de la clause E.2 ci-avant, pour la bonne exécution du Contrat de partenariat public-privé ; et les recours/sanctions prévus en cas de manquement ou de retrait de l’un quelconque des membres.
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	Remise des demandes de pré-qualification
	F.1   Les demandes de pré-qualification, dont impérativement la Lettre de candidature établie sur la base du modèle joint, doivent être reçues sous pli cacheté et sous double enveloppe, et remises en main propre ou adressées par courrier recommandé à l’adresse et avant la date limite spécifiées dans les IP. Le nom et l’adresse postale du Candidat doivent figurer sur l’enveloppe intérieure. Les deux enveloppes (intérieure et extérieure) devront porter clairement la mention indiquée dans les IP. Un accusé de réception sera fourni pour toute candidature reçue.
F.2    L’Autorité contractante rejette les demandes de pré-qualifications reçues après le délai fixé au point F1 des IP. du présent Dossier.

	Ouverture des plis et analyse des demandes de pré-qualification
	F.3	Une Sous-commission technique de la Commission de sélection procède à l'analyse et à l'évaluation des demandes de pré-qualification. Elle produit un rapport qui sert de base de travail à la Commission de sélection. Les avis de la commission sont pris à la majorité des membres présents et en cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. La Commission de sélection du partenaire privé pour la réalisation des projets en partenariat public-privé procède à l’ouverture des plis de demandes de pré-qualification en présence des représentants des soumissionnaires à la date, à l’heure et à l’adresse indiquées dans les IP. Les représentants des soumissionnaires présents devront signer un registre attestant de leur présence. Le nom des soumissionnaires et le contenu des dossiers de demande de pré-qualification seront enregistrés dans le procès-verbal de la séance d’ouverture signé par tous les membres de la commission.

	Langue
	F.4	Tous les éléments demandés à l’appui de la demande de pré-qualification doivent être fournies par les Candidats dans la langue française. Des informations peuvent être fournies dans une autre langue, mais elles devront être accompagnées d’une traduction certifiée exacte des passages pertinents dans la langue française. Cette traduction fera foi et sera utilisée aux fins d’interprétation des informations.

	Informations insuffisantes
	F.5	Si un Candidat ne fournit pas d’une manière complète et exacte les informations indispensables à l’évaluation de ses qualifications par l'Autorité contractante, ou n’apporte pas en temps voulu des éclaircissements ou des preuves à l’appui des renseignements fournis, il sera disqualifié. 

	Violation de la restriction de participation des membres d’un consortium
	F.6   Sauf renonciation expresse de l’Autorité contractante au point 9 du présent Dossier, celle-ci rejette la demande de pré-qualification de tout groupement et de ses différents membres qui se présentent à la procédure de pré-qualification, à la fois, directement ou indirectement à travers la demande de pré-qualification du groupement et, directement ou indirectement à travers d’autres demandes de pré-qualification. 

	[bookmark: _Toc437338947][bookmark: _Toc503455488][bookmark: _Toc505614752][bookmark: _Toc129246782]G. Notification par l'Autorité contractante et procédure d’appel d’offres


	Information des soumissionnaires pré-qualifiés/ Appel d’offres
	G.1	Les résultats de la Commission de sélection du partenaire privé sont publiés dans le Quotidien des marchés publics. Avant l’expiration du délai fixé dans les IP à compter de la date de présentation des candidatures, l'Autorité contractante informe chaque soumissionnaire de la décision prise à son égard. Elle communique à tout soumissionnaire non qualifié les motifs du rejet de sa soumission.
L'Autorité contractante met à la disposition de chaque soumissionnaire pré-qualifié le dossier d’appel d’offres et les invite à présenter une offre. Ces derniers disposeront alors d'un délai fixé dans le dossier d’appel d’offres qui ne peut être inférieur à 45 jours. 

	Changements ultérieurs à la pré-qualification
	G.2	Les Soumissionnaires pré-qualifiés, doivent informer l’Autorité contractante de tout changement intervenu dans les informations fournies et susceptible d’affecter leur statut au regard de la pré-qualification.

Tout changement intervenu dans la structure ou la constitution d’un Soumissionnaire après qu’il a été pré-qualifié et invité à soumissionner sera soumis au consentement écrit de l'Autorité contractante avant la date limite de présentation des offres.

Ledit consentement sera refusé si, du fait dudit changement :
a)	une entreprise individuelle, un consortium ou un quelconque membre d’un consortium ne remplit pas l’un quelconque des critères de qualification établis à titre individuel ou collectif ;
b) 	de nouveaux membres d’un consortium n’ont pas été pré-qualifiés auparavant, que ce soit à titre individuel ou en tant qu’un autre groupement ; ou 
c) 	une réduction substantielle de la concurrence risque de se produire, de l’avis de l'Autorité contractante.

	Droits de l’Autorité contractante
	G.3	L’Autorité contractante se réserve le droit d’annuler la procédure de pré-qualification et de rejeter toutes les demandes de pré-qualification dans les conditions prévues par la règlementation en vigueur. 
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	Toutes les rubriques des Instructions Particulieres (IP) doivent être complétées par l'Autorité contractante avant la publication du dossier de pré-qualification. Un astérisque (*) figurant dans une note explicative renvoie à des indications supplémentaires dans l’Annexe A, Parties 1 et 2.



	Clauses du Dossier de préqualification corres-pondantes
	Les présentes instructions particulières et les formulaires d’information correspondants ont pour but de compléter ou de modifier les dispositions des IG. En cas de contradiction ou d’ambiguïté, les présentes dispositions prévaudront sur celles des IG.

	IG-A.3
	Informations sur le site :
[L'autorité contractante doit établir et joindre en annexe B un rapport contenant les informations actuellement disponibles d’ordre général et données pertinentes sur le site correspondant au Projet considéré figurent en annexe au présent document.]


	IG-A.4
	Informations en cas d’offre spontanée :
· Le Projet émane d’une offre spontanée : Oui _____Non______
Si Oui, préciser son identité : [dénomination, siège social, adresses   ]

· Le porteur de l’offre spontanée dit participer à la procédure de sélection :
Oui _____ Non______

· Préciser la mesure compensatoire retenue :
· Préqualification d’office : Oui _____ Non______
· Octroi de bonus à la phase d’appel d’offres : Oui _____ Non______
· Remboursement des frais d’études : Oui _____ Non______

NB : Le cumul des mécanismes compensatoires n’est pas admis.


	IG-C.1
	Limitation du nombre de soumissionnaires pré-qualifiés :
[Si l’Autorité contractante a l’intention de retenir un nombre limité de soumissionnaires pré-qualifiés pour soumettre des propositions une fois la procédure de pré-qualification terminée, insérer] :  
L’Autorité contractante limite le nombre de Soumissionnaires pré-qualifiés admis à soumettre des propositions une fois la procédure de pré-qualification terminée à [compléter ce nombre en chiffres et en lettres][footnoteRef:8]. [8:  Ce nombre ne saurait etre inférieur à deux (voir article 28 de la Loi et Article 39 du Décret)] 


	IG-C2
	Demandes d’éclaircissements :
Date : 
Adresse :
[Indiquer la date limite de demande d’éclaircissements et l’adresse de l'Autorité contractante où doivent être envoyées les demandes d’éclaircissements.]


	IG-D.2 
	Qualifications professionnelles et techniques générales :
a) Nombre d’années d’expérience :
[L’autorité contractante fixe la durée de la période d’expérience et le nombre de référence à fournir par les soumissionnaires : par exemple au moins __(03) références sur les ___(10 ou 20) dernière années]

b) Chiffre d’affaires annuel moyen des prestations, travaux et services de même nature : FCFA _____ (équivalent)
[L’autorité contractante fixe le montant de chiffres d’affaires annuel moyen minimum exigé. Ce chiffre d'affaires minimal exigé ne doit pas être inférieur à une fois et supérieur à deux fois le montant estimé du Contrat de partenariat-public-privé, sauf justifications liées à son objet ou à ses conditions d'exécution*]

Le Candidat devra fournir ces informations en particulier au moyen des Formulaires d’information 4, 4A et 4B.

	IG-D.3
	Qualifications professionnelles et techniques spécialisées :
a) Nombre de projets similaires réalisés :
[L’autorité contractante fixe le nombre minimum de projets similaires exigé]

Durant une période de : 
[fixer la durée de la période d’expérience de référence à prendre en considération par les candidats : par exemple sur 10 ans ou sur 20 ans]

b) Chiffre d’affaires annuel moyen des projets de partenariat public-privé similaires : ----------------------------------- FCFA _____ (équivalent)
[L’autorité contractante fixe le montant de chiffres d’affaires annuel moyen minimum exigé. Ce chiffre d'affaires minimal exigé ne doit pas être inférieur à 0.75 fois et supérieur à une fois le montant estimé du Contrat de partenariat public-privé, sauf justifications liées à son objet ou à ses conditions d'exécution]

Le Candidat devra fournir ces informations en particulier au moyen des Formulaires d’information 5, 5A et 5B.

	IG-D.4
	Moyens financiers :
[Préciser les éléments demandés aux candidats et les exigences imposées*]  
· Données récapitulatives de l’actif et du passif effectifs du Candidat ;
· Indiquer l’origine des fonds que le Candidat a à sa disposition ou envisage de réunir pour faire face aux besoins de trésorerie totaux liés à l’objet du Projet.

Etats financiers certifiés :
[énumérer les états demandés. La certification doit être faite par la structure administrative habilitée ou l’expert agréé conformément à la réglementation en vigueur] 

Nombre d’années, si moins de cinq ans :
[Le nombre d’années peut être ramené à trois ans minimum]

Le Candidat devra fournir ces informations en particulier au moyen du Formulaire d’information 7.


	IG-D.5
	Ressources humaines :
	N°
	Position
	Qualifications
	Expérience professionnelle totale (nombre d’années)
	Expérience dans des travaux similaires (nombre d’années)

	1
	
	
	
	

	2
	
	
	
	

	3
	
	
	
	

	4
	
	
	
	

	5
	
	
	
	



[Indiquer uniquement le personnel clé (cadres et spécialistes) requis pour le(s) projet(s) considéré(s) : par exemple, le responsable du projet et son adjoint, le responsable du matériel, le spécialiste des tunnels ou du dragage, etc.*]

Le Candidat devra fournir ces informations sur le personnel proposé et ses antécédents professionnels en particulier au moyen des Formulaires d’information 8 et 8A.

	IG-D6
	Equipements et autres moyens matériels :

	N
	Type de matériel et caractéristiques
	Quantités minimales nécessaires

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	



[Indiquer uniquement les besoins en matériel essentiels exigés, exprimés en termes de pièces de matériel ou de critères de performance, selon le cas. Seules devront figurer sur la liste les pièces de matériel qui sont indispensables à la bonne exécution du Contrat de partenariat public-privé dans les délais impartis : par exemple, pelles excavatrices, dragues aspiratrices d’une certaine capacité ; grues flottantes de forte capacité ; centrales à béton ou installations de malaxage d’asphalte ; bulldozers lourds, etc.*]

Le Candidat devra fournir ces informations sur le matériel proposé en particulier au moyen du Formulaire d’information 9.


	IG-E.2
	Groupement :
[indiquer si le groupement est conjoint, et dans ce cas, si le mandataire du groupement doit être solidaire de chacun des membres pour ses obligations contractuelles à l'égard de l’Autorité contractante pour l'exécution du projet de partenariat public-privé ; si le groupement est solidaire, ne rien insérer ici]


	IG-E5
	Limitation du nombre de membres d’un groupement :
[Indiquer « Néant » s’il n’y a pas de limite, ou insérer le nombre jugé adéquat par l'Autorité contractante qui porte le projet en fonction du type et de l’ampleur du projet de partenariat public-privé proposé. En principe, un groupement candidat à une pré-qualification de projet de partenariat public-privé ne devrait pas être soumis à des limites quant à sa composition et au nombre de ses membres. Mais le risque de défaillance encouru par l’Autorité contractante est accru si un groupement doit comprendre un grand nombre de membres conjointement ou solidairement responsables de l’exécution du marché, en cas de désistement ou défaillance d’un ou de plusieurs membres clés.]


	IG-F1
	Remise des demandes de pré-qualification :
Adresse suivante :
Adresse: [insérer le nom de la rue et le numéro de l’immeuble]
Étage /Numéro de bureau : [insérer l’étage et le numéro du bureau]
Ville : [insérer le nom de la ville]
Pays : Burkina Faso

[Indiquer l’adresse précise, de préférence accompagnée d’un numéro de téléphone, où doivent être remises les candidatures.]

Date de remise :
Date : [insérer le jour, mois, année]
Heure : [insérer l’heure]

[Le délai imparti pour la préparation et la remise du dossier de pré-qualification doit être suffisant pour permettre aux candidats de réunir tous les éléments d’information voulus — le délai réglementaire est d’au moins quarante cinq (45) jours à compter de la première parution de l'avis.]

Mention sur les enveloppes intérieure et extérieure : « Demande de pré-qualification pour : [Indiquer le nom du projet et le numéro de référence du projet, tels qu’ils figurent sur l’Avis de pré-qualification.] »


	IG-F.3
	Ouverture des plis des demandes de pré-qualification : [insérer date, heure et adresse précises]
Il est indiqué de faire coincider les date et heure d’ouverture des plis avec celles de la réception des offres


	IG-G1
	Date prévisionnelle de communication des dossiers d’appel d’offres aux candidats préqualifiés :
[Indiquer la date ou, si elle n’est pas encore fixée précisément, le mois et l’année.]


	
	Notification par l'Autorité contractante de la décision prise à l’égard de chaque candidat :
Délai à compter de la date de remise des demandes de pré-qualification : _____ jours.
[En fonction d’éléments tels que le degré de complexité du projet ou les critères d’évaluation utilisés, une période ne devant pas excéder 45 jours est considérée comme adéquate .]







[bookmark: _Toc129246784][bookmark: _Toc437338949][bookmark: _Toc503455492][bookmark: _Toc505609988][bookmark: _Toc505614754][bookmark: _Toc505615224]FORMULAIRES DE CANDIDATURE


Les Candidats peuvent fournir les compléments d’information qu’ils jugent nécessaires.


	
En finalisant ces Formulaires, l'Autorité contractante peut y apporter des modifications en fonction des besoins particuliers du projet de partenariat public-privé considéré.






FORMULAIRE D’INFORMATION 1
[bookmark: _Toc129246785]LETTRE DE CANDIDATURE

Dans ce formulaire et ceux qui suivent, les parties identifiées au moyen d’un astérisque (*) doivent être remplies par l'Autorité contractante 

	[papier à en-tête du Candidat ou du Mandataire du consortium, portant son adresse postale, ses numéros de téléphone, de télécopie et de télex, et son adresse télégraphique]

[bookmark: _Toc505609989][bookmark: _Toc505611357][bookmark: _Toc505612606][bookmark: _Toc505613683][bookmark: _Toc505614755][bookmark: _Toc505615225]	Date : 	

[bookmark: _Toc505609990][bookmark: _Toc505611358][bookmark: _Toc505612607][bookmark: _Toc505613684][bookmark: _Toc505614756][bookmark: _Toc505615226]À :		
	[nom et adresse de l'Autorité contractante]*


[bookmark: _Toc505609991][bookmark: _Toc505611359][bookmark: _Toc505612608][bookmark: _Toc505613685][bookmark: _Toc505614757][bookmark: _Toc505615227]	Nom et Référence du Projet : *	

Mesdames/Messieurs,
1.	Dûment autorisés à agir en qualité de représentant et au nom de __________________ (ci‑après dénommé « le Candidat »), et ayant pris pleinement connaissance de toutes les règles fixées et informations fournies au sujet de la présente pré-qualification, nous, soussignés, faisons par la présente acte de candidature en vue d’être pré-qualifiés comme soumissionnaires au titre du projet de partenariat public-privé indiqué(s) ci‑après : [.]*
2.	Veuillez trouver ci‑joint une présentation de ma société (des sociétés membres du consortium) ainsi que les copies des documents originaux définissant[footnoteRef:9] : [9:  Pour les candidatures provenant de Groupements d’entreprises, tous les renseignements demandés dans le dossier de présélection doivent être fournis pour le groupement, s’il est déjà formé, ainsi que pour chacun de ses membres. Le chef de file doit être identifié de façon précise. Chaque membre du groupement doit signer la lettre de candidature.
] 

a)	le statut juridique du Candidat ;
b)	son lieu d’activité principal ; et 
c)	son lieu de constitution (s’il s’agit d’une société de capitaux) ; ou son lieu d’enregistrement et la nationalité de ses propriétaires (s’il s’agit d’une société de personnes ou d’une société en nom collectif).
3.	Nous avons l’intention de sous‑traiter les éléments très spécialisés du projet, selon des modalités détaillées ci‑après[footnoteRef:10] : [10:   A compléter par le Candidat ] 

4.	Nous vous autorisons par la présente, ou vos représentants habilités, à effectuer toutes recherches ou enquêtes destinées à vérifier les déclarations, documents et renseignements fournis dans le cadre de la présente candidature, et à demander à nos établissements bancaires ou à nos clients tous éclaircissements complémentaires d’ordre financier ou technique. La présente Lettre de candidature autorise en outre toute personne, ou tout représentant habilité d’un quelconque organisme mentionné dans les informations complémentaires, à fournir tous renseignements qui seront jugés nécessaires et que vous pourrez demander afin de vérifier les déclarations et renseignements figurant dans le présent dossier de candidature, ou en ce qui concerne les ressources, l’expérience et les qualifications du Candidat.
5.	Pour plus de renseignements, votre Organisation ou ses représentants habilités peuvent contacter les personnes indiquées ci‑dessous[footnoteRef:11] : [11:  Dans le cas des Groupements d’entreprises, des renseignements similaires devront être fournis sur une feuille séparée pour chacun des membres associés à la candidature.] 

	Renseignements d’ordre général ou en matière de gestion

	1er contact

	Adresse et numéros de téléphone/courriel, etc.

	2e contact

	Adresse et numéros de téléphone/courriel, etc.




	Renseignements relatifs au personnel

	1er contact

	Adresse et numéros de téléphone/courriel, etc.

	2e contact

	Adresse et numéros de téléphone/courriel, etc.




	Renseignements d’ordre technique

	1er contact

	Adresse et numéros de téléphone/courriel, etc.

	2e contact

	Adresse et numéros de téléphone/courriel, etc.




	Renseignements d’ordre financier

	1er contact

	Adresse et numéros de téléphone/courriel, etc.

	2e contact

	Adresse et numéros de téléphone/courriel, etc.



6.	En faisant acte de candidature, nous sommes pleinement conscients du fait que :
	a)	les offres faites par les Candidats pré-qualifiés seront soumises, lors de la soumission, à la vérification de tous les renseignements fournis au titre de la pré-qualification ;
	b)	vous vous réservez le droit de rejeter ou accepter toute demande de pré-qualification, annuler la procédure de pré-qualification et rejeter toutes les candidatures sans encourir une responsabilité quelconque. 
7.	Nous nous engageons à ne pas octroyer ou promettre d'octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du contrat de partenariat public -privé un avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue d'obtenir le contrat, et en général à respecter les dispositions de la règlementation relative aux partenariats public-privé[footnoteRef:12] et du décret n°2015-1260/PRES-TRANS/PM/MEF portant code d'éthique et de déontologie de la commande publique du 9 novembre 2015, comme en atteste le formulaire d’engagement ci-joint, signé par nos soins. En particulier nous déclarons ne pas nous trouver dans l’un des cas d’exclusions décrits au point D1. des Instructions Générales du Dossier de pré-qualification et nous nous engageons à vous informer immédiatement en cas de modification de cette situation. [12:  Loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso et du Décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la Loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso.] 

	
Les Candidats autres que les groupements d’entreprises doivent rayer les paragraphes 8 et 9 et parapher la partie ainsi rayée. Par ailleurs, on attire l’attention des Candidats qui sont des groupements d’entreprises sur le point E5 des IG concernant les déclarations d’intention.



8.	En annexe à la présente candidature, nous joignons des renseignements détaillés sur la part prise par chaque membre du groupement, et notamment, le cas échéant sur sa participation au capital, et sur les accords de partage des profits et pertes. Nous spécifions en outre son degré d’engagement financier en pourcentage de la valeur du projet de partenariat public-privé et la part qu’il doit prendre à l’exécution du projet de partenariat public-privé.
9.	Nous confirmons que, si nous sommes appelés à soumissionner, ladite offre, de même que tout contrat pouvant en résulter, sera :
a)	signée de façon à engager [solidairement] [à modifier par l’Autorité contractante, le cas échéant] , l’ensemble des membres du groupement d’entreprises ; et 
b)	accompagnée d’un exemplaire de l’accord conclu par lesdits membres et établissant leur responsabilité conjointe et solidaire si le groupement d’entreprises est l’attributaire du projet de partenariat public-privé.
10.	Les soussignés certifient que les déclarations et renseignements composant ou accompagnant cette candidature, dûment remplie, sont complets, authentiques et corrects à tous égards.
	Signature

	Signature

	Nom

	Nom

	Pour et au nom de (nom du Candidat ou du membre Mandataire du groupement)

	Pour et au nom de (nom du membre du groupement)




	Signature

	Signature

	Nom

	Nom

	Pour et au nom de (nom du membre du groupement)

	Pour et au nom de (nom du membre du groupement)



	Signature

	Signature

	Nom

	Nom

	Pour et au nom de (nom du membre du groupement)

	Pour et au nom de (nom du membre du groupement)





[bookmark: _Toc503455493][bookmark: _Toc505614758][bookmark: _Toc505615228]
FORMULAIRE D’INFORMATION 2
[bookmark: _Toc129246786]MODÈLE D’ENGAGEMENT À RESPECTER LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE EN MATIÈRE DE COMMANDE PUBLIQUE[footnoteRef:13] [13:   A remplir par chaque candidat, membre d’un groupement et sous-traitant ] 


A : [nom et qualité de l’Autorité contractante]

Madame/Monsieur,

Je, soussigné ..............................................., déclare avoir pris connaissance et compris le sens et la portée des dispositions du code d'éthique et de déontologie de la commande publique approuvé par le décret n°2015-1260/PRES-TRANS/PM/MEF portant code d'éthique et de déontologie de la commande publique du 9 novembre 2015.
Dans cet esprit, je m'engage à respecter toutes mes obligations dans le cadre de la présente procédure de passation d’un partenariat public-privé. 
En particulier, je déclare ne pas me trouver en situation de conflit d’intérêts dans le cadre de la présente procédure.
Je sais qu'à titre de sanction, je peux être écarté de toute participation aux projets de partenariat public-privé. Je sais aussi qui ces sanctions administratives sont sans préjudice des sanctions pénales et disciplinaires prévues par la règlementation en vigueur. 
Je m'engage formellement à ne pas entreprendre de pratiques frauduleuses, d'actes de corruption et  tout autre acte interdit par les réglementations nationales et communautaires. 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de la considération distinguée. 

Nom et prénom: ___________________________________
Fait à  .........................................le ...........................................

Entreprise représentée: 
Signature: _______________________________________

FORMULAIRE D’INFORMATION 3

[bookmark: _Toc437338951][bookmark: _Toc503455495][bookmark: _Toc505609994][bookmark: _Toc505614761][bookmark: _Toc505615231][bookmark: _Toc129246787]Renseignements d’ordre général

Toutes les entreprises et tous les membres de groupement qui se portent candidats à la pré-qualification sont tenus de remplir le présent formulaire. Les renseignements concernant la nationalité doivent être fournis pour tous les propriétaires de sociétés de personnes ou de sociétés en nom collectif ou Candidats constituant lesdites sociétés.
Si le Candidat envisage d’employer des sous‑traitants désignés pour des éléments spécialisés du Projet (cf. D3 des IG), les renseignements ci‑après doivent également être fournis pour le(s) sous‑traitant(s) spécialisé(s), ainsi que ceux faisant l’objet des Formulaires 4, 5, 5A, 6 et 7.

	1.
	Nom de l’entreprise :


	2.
	Adresse du siège social


	3.
	No de téléphone

	Contact

	4.
	Courriel :

	No de télécopie :


	5.
	Lieu d’enregistrement

	Année d’enregistrement




	Nationalité des propriétaires1

	Nom
	Nationalité

	1.

	
	

	2.

	
	

	3.

	
	

	4.

	
	

	5.

	
	

	1.	Ce tableau doit être rempli par tous les propriétaires de sociétés de personnes ou de sociétés en nom collectif.



FORMULAIRE D’INFORMATION 4

[bookmark: _Toc503455496][bookmark: _Toc505609995][bookmark: _Toc505614762][bookmark: _Toc505615232][bookmark: _Toc437338952][bookmark: _Toc129246788]Qualifications professionnelles et techniques générales
(cf. point D.2 des IG)

	Nom du Candidat ou du membre du groupement




Toutes les entreprises et tous les membres de groupements d’entreprises sont tenus de remplir ce formulaire relatif aux qualifications professionnelles et techniques générales nécessaires pour mener à bien le Projet.
Les renseignements à fournir sont :
· D’une part sur une feuille séparée, en prenant pour modèle le Formulaire 4B, le Candidat est tenu d’indiquer les missions ayant pour objet des prestations, travaux ou service de même nature que ceux objets du Projet qu’il a exécutés durant la période définie au point IG-D.2 des IP, le nombre de références étant tel que défini audit point. Chaque membre d’un groupement d’entreprises doit fournir les mêmes renseignements. La valeur de ces missions doit être basée sur leurs monnaies de paiement converties en FCFA, à leur date d’achèvement ou, pour les missions en cours, à la date d’attribution du Contrat de partenariat public-privé. Le Candidat ou chaque membre d’un groupement doit fournir ces renseignements sous forme sommaire, au moyen du Formulaire 4B, pour chaque mission exécutée ou en cours.
Si le Candidat envisage d’employer des sous‑traitants désignés pour des éléments très spécialisés des Travaux (cf. point D.3 des IG), les renseignements ci‑après doivent également être fournis pour chacun des sous‑traitants (ou des suppléants éventuels).
· D’autre part ci dessous, le chiffre d’affaires annuel du Candidat (ou de chaque membre d’un groupement), en termes de montants facturés chaque année aux clients au titre de projets en cours ou achevés, après conversion en FCFA sur la base du taux de change en vigueur à la fin de la période considérée. Le terme année désigne en l’occurrence l’année civile, et la partie d’année précédant immédiatement la remise de la candidature doit également être prise en compte.
Une brève note explicative doit être jointe pour chaque mission, décrivant la nature des prestations, la durée et le montant du Contrat de partenariat public-privé, les dispositions en matière de gestion, et autres données pertinentes.
NB : Utiliser une feuille séparée pour chaque membre d’un groupement.
Lors de l'examen de qualification des groupement d’entreprises soumissionnaires, l'Autorité contractante prend en considération les capacités de chaque membre du groupement et détermine si la combinaison de ces qualifications permet de répondre aux besoins de toutes les phases du Projet.

	Données concernant le chiffre d’affaires annuel 

	Année*
	Chiffre d’affaires
	Équivalent en FCFA

	1.
	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	4.
	
	

	5.
	
	

	

	* 	Même période que celle définie au Point  IG-D.2 des IP, en commençant par la partie d’année précédant immédiatement la remise de la candidature.



FORMULAIRE D’INFORMATION 4A	PAGE      DE      PAGES

[bookmark: _Toc437338953][bookmark: _Toc503455497][bookmark: _Toc505609996][bookmark: _Toc505614763][bookmark: _Toc505615233][bookmark: _Toc129246789]Groupement : présentation

	Nom de tous les membres du groupement

	1. Mandataire


	2. Membre


	3. Membre


	4. Membre


	5. Membre


	6. etc.




Valeur totale du chiffre d’affaires annuel pour les prestations, travaux et services de même nature que ceux objets du Projet, en termes de montants facturés aux clients et convertis en FCFA sur la base du taux de change en vigueur à la fin de la période considérée :

	Données relatives au chiffre d’affaires annuel (équivalent en FCFA)

	
Membre
	No de page du formulaire 4
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5


	1.Mandataire
	
	
	
	
	
	

	2. Membre

	
	
	
	
	
	

	3. Membre

	
	
	
	
	
	

	4. Membre

	
	
	
	
	
	

	5. Membre

	
	
	
	
	
	

	6. Etc.

	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	



FORMULAIRE D’INFORMATION 4B	PAGE      DE      PAGES

[bookmark: _Toc505609997][bookmark: _Toc505614764][bookmark: _Toc505615234][bookmark: _Toc129246790]Mission de prestations, travaux ou services de même nature
 
	Nom du Candidat ou du membre d’un groupement d’entreprises



Utiliser une feuille séparée pour chaque membre d’un groupement ou chaque sous-traitant.
	1.
	No du Projet
	

	
	Nom du Projet 

	
	Pays

	2.
	Nom de l'Autorité contractante 

	3.
	Adresse de l'Autorité contractante


	4.
	Nature des prestations, travaux ou services de même nature que ceux objets du Projet pour lequel le Candidat désire être pré-qualifié


	5.
	Rôle joué par le Candidat (cocher une seule case)
o Entrepreneur principal     o Sous-traitant	o Membre d’un groupement 

	6.
	Montant total du Contrat de partenariat public-privé principal, du contrat de sous-traitance ou de la part du membre d’un groupement (dans les monnaies spécifiées, à la date d’achèvement ou, pour les missions en cours, à la date d’attribution)

	
	

	7.
	Équivalent en FCFA
Contrat principal : __________________
Contrat de sous-traitance : __________________
Part du membre  d’un consortium : ________________

	8.
	Date d’attribution/d’achèvement

	9.
	La mission a été achevée _____ mois avant/après la date initialement prévue (si après, expliquer).


	10.
	La mission a été achevée à un coût inférieur/supérieur de FCFA _________ (équivalent) au montant initialement prévu (si supérieur, expliquer).


	11.
	Indiquer le pourcentage approximatif de la valeur totale de la mission (et le montant en FCFA) effectuée, le cas échéant, en sous‑traitance, ou en tant que membre d’un consortium et la nature des prestations ainsi fournies.

	
	

	
	





FORMULAIRE D’INFORMATION 5	PAGE      DE      PAGES

[bookmark: _Toc503455498][bookmark: _Toc505609998][bookmark: _Toc505614765][bookmark: _Toc505615235][bookmark: _Toc129246791]Qualifications professionnelles et techniques spécialisées 
(cf. point D.3 des IG)

	Nom du Candidat, du membre d’un groupement ou du sous-traitant nommé





Pour être pré-qualifié, le Candidat doit remplir les critères applicables à ce formulaire qui ont été définis dans les IP.
D’une part, sur une feuille séparée, en prenant pour modèle le Formulaire 5B, le Candidat est tenu d’indiquer les projets d’une nature et d’une complexité similaires à celui/ceux pour lequel/lesquels il désire être pré-qualifié, et faisant appel à des techniques analogues, qu’il a exécutés durant la période définie au point D.3 des IP, le nombre de ces projets étant tel que défini audit point. Chaque membre d’un groupement doit fournir des renseignements sur les projets similaires pour lesquels il a acquis une expérience du même ordre. La valeur de ces projets doit être basée sur leurs monnaies de paiement converties en FCFA, à la date d’achèvement substantiel des projets ou, pour les projets en cours, à la date d’attribution du Contrat de partenariat public-privé. Le Candidat ou chaque membre d’un groupement d’entreprises doit fournir ces renseignements sous forme sommaire, au moyen du Formulaire 5B, pour chaque projet exécuté ou en cours.
Si le Candidat envisage d’employer des sous‑traitants désignés pour des éléments très spécialisés des Travaux (cf. point D3 des IG), les renseignements ci‑après doivent également être fournis pour chacun des sous‑traitants (ou des suppléants éventuels).

D’autre part ci dessous, le Candidat indiquera son chiffre d’affaires annuel du Candidat (ou de chaque membre d’un groupement), en termes de montants facturés chaque année aux clients au titre des projets de partenariat public-privé en cours ou achevés, après conversion en FCFA sur la base du taux de change en vigueur à la fin de la période considérée. Le terme année désigne en l’occurrence l’année civile, et la partie d’année précédant immédiatement la remise de la candidature doit également être prise en compte.
Une brève note explicative doit être jointe pour chaque projet de partenariat public-privé mission, décrivant la nature des prestations, la durée et le montant du Contrat de partenariat public-privé, les dispositions en matière de gestion, l'autorité contractante et autres données pertinentes.
Utiliser une feuille séparée pour chaque membre d’un consortium.
Lors de l'examen de qualification des groupements soumissionnaires, l'Autorité publique prend en considération les capacités de chaque membre du groupement et détermine si la combinaison de ces qualifications permet de répondre aux besoins de toutes les phases du Projet.


	Données concernant le chiffre d’affaires annuel 

	Année*
	Chiffre d’affaires
	Équivalent en FCFA

	1.
	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	4.
	
	

	5.
	
	

	

	* 	Même période que celle définie au point IG-D.3 des IP, en commençant par la partie d’année précédant immédiatement la remise de la candidature.



FORMULAIRE D’INFORMATION 5A	PAGE      DE      PAGES

[bookmark: _Toc505609999][bookmark: _Toc505614766][bookmark: _Toc505615236][bookmark: _Toc129246792]Groupement d’entreprises

Valeur totale du chiffre d’affaires annuel du Consortium pour projets de partenariat public-privé d’une nature et d’une complexité similaires et faisant appel à des techniques analogues à celui/ceux pour lequel/lesquels le Candidat désire être pré-qualifié, en termes de montants facturés aux clients et convertis en FCFA sur la base du taux de change en vigueur à la fin de la période considérée :

	Données relatives au chiffre d’affaires annuel (équivalent en FCFA)

	Membre
	No de page du Formulaire 4
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5

	1.Mandataire
	
	
	
	
	
	

	2. Membre
	
	
	
	
	
	

	3. Membre
	
	
	
	
	
	

	4. Membre
	
	
	
	
	
	

	5. Membre
	
	
	
	
	
	

	6. Etc.
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	







FORMULAIRE D’INFORMATION 5B	PAGE      DE      PAGES

[bookmark: _Toc437338955][bookmark: _Toc503455499][bookmark: _Toc505610000][bookmark: _Toc505614767][bookmark: _Toc505615237][bookmark: _Toc129246793]Projets d’une nature et d’une complexité similaires

	Nom du Candidat ou du membre d’un groupement



Utiliser une feuille séparée pour chaque membre d’un groupement ou chaque sous-traitant.
	1.
	No du Projet
	

	
	Nom du Projet 

	
	Pays

	2.
	Nom de l'Autorité contractante

	3.
	Adresse de l'Autorité contractante

	4.
	Nature des travaux et aspects similaires au Projet pour lequel le Candidat désire être pré-qualifié

	5.
	Rôle joué par le Candidat (cocher une seule case)
o Partenaire privé	o Sous-traitant	o Membre d’un groupement

	6.
	Montant total du projet, du contrat de sous-traitance ou de la part du membre d’un groupement (dans les monnaies spécifiées, à la date d’achèvement ou, pour les projets en cours, à la date d’attribution)

	
	

	7.
	Équivalent en FCFA
Projet : _____________ 
Contrat de sous-traitance : _____________ 
Part du membre : _____________


	8.
	Date d’attribution/ d’achèvement

	9.
	Le projet a été achevé _____ mois avant/après la date initialement prévue (si après, expliquer).


	10.
	Le projet a été achevé à un coût inférieur/supérieur de FCFA _________ (équivalent) au montant initialement prévu (si supérieur, expliquer).


	11.
	Spécifications particulières du projet, dont cadences de production mensuelles/ annuelles pour les principales catégories de travaux décrites au point IG-D.3 des IP

	
	

	
	

	12.
	Indiquer le pourcentage approximatif de la valeur totale du projet (et le montant en FCFA) effectuée, le cas échéant, en sous‑traitance, et la nature des prestations ainsi fournies.
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[bookmark: _Toc437338956][bookmark: _Toc503455500][bookmark: _Toc505610001][bookmark: _Toc505614768][bookmark: _Toc505615238][bookmark: _Toc129246794]Fiche récapitulative : Engagements contractuels/ Projets en cours

	Nom du Candidat ou du membre d’un groupement d’entreprises




Les Candidats et tous les membres d’un consortium faisant acte de candidature doivent fournir des renseignements sur tous leurs engagements actuels au titre de contrats de partenariat public-privé déjà attribués, ou pour lesquels une lettre d’intention ou d’acceptation a été reçue, ou qui sont en cours d’achèvement mais pour lesquels le certificat de réception définitive en bonne et due forme n’a pas encore été délivré.


	Nom du Projet
	Autorité contractante, contact (adresse/ no de téléphone/télécopie)
	Valeur de la part de l’objet du contrat restant à exécuter (équivalent en FCFA courants)
	Date d’achèvement estimative
	Montants facturés durant les six derniers mois, en moyenne mensuelle
(FCFA/mois)

	1.
	
	
	
	

	2.
	
	
	
	

	3.
	
	
	
	

	4.
	
	
	
	

	5.
	
	
	
	

	etc.
	
	
	
	



Selon les mêmes conditions que celles visées aux dispositions du point D.4 des IG, le Candidat doit fournir des pièces établissant qu’il dispose de sources de financement adéquates pour faire face aux besoins de trésorerie afférents aux projets cités ci‑dessus.

Une brève note explicative doit être jointe pour chaque projet de partenariat public-privé mission, décrivant la nature des prestations, la durée et le montant du contrat, les dispositions en matière de gestion, l'autorité contractante et autres données pertinentes.


FORMULAIRE D’INFORMATION 7	PAGE      DE      PAGES

[bookmark: _Toc437338957][bookmark: _Toc503455501][bookmark: _Toc505610002][bookmark: _Toc505614769][bookmark: _Toc505615239][bookmark: _Toc129246795]Moyens financiers

	Nom du Candidat ou du membre d’un groupement d’entreprises 



Les Candidats, y compris les membres d’un consortium, doivent fournir les renseignements financiers établissant qu’ils remplissent les critères définis dans les IG. Chacun d’entre eux doit remplir le présent formulaire, en utilisant, le cas échéant, plusieurs feuilles afin de fournir des renseignements complets sur les établissements bancaires. Un exemplaire du bilan vérifié doit être joint au présent formulaire.
Les Candidats doivent prouver qu'ils sont en mesure de gérer les aspects financiers du projet et de faire face à ses besoins de financement.
Dans le cas de filiales de grands groupes, seuls les renseignements financiers relatifs aux activités de la filiale considérée devront être fournis.
	Institution financière
	Nom de l’institution financière


	
	Adresse de l’institution financière


	
	No de téléphone

	Nom et titre de la personne à contacter

	
	Courriel :
	No de télécopie :




Fournir des données récapitulatives de l’actif et du passif effectifs du Candidat, convertis en FCFA (sur la base des taux de change en vigueur à la fin de chaque année), pour la période définie au point IG-D.4 des IP.).
	Données financières (équivalents en FCFA)
	Chiffres effectifs pour la période visée au point IG-D.4 des IP

	
	5.
	4.
	3.
	2.
	1.	0

	1.	Actif total

	
	
	
	
	

	2.	Actif à court terme

	
	
	
	
	

	3.	Passif total

	
	
	
	
	

	4.	Passif à court terme

	
	
	
	
	

	5.	Bénéfice avant impôt

	
	
	
	
	

	6.	Bénéfice après impôt

	
	
	
	
	



Indiquer l’origine des fonds que le Candidat a à sa disposition ou envisage de réunir (liquidités, actifs réels non grevés, lignes de crédit et autres moyens financiers, déduction faite de ses engagements en cours) pour faire face aux besoins de trésorerie totaux liés à l’objet du Projet, comme indiqué au point IG-D.4 des IP.
	Origine des fonds
	Montant (équivalent en FCFA)

	1.

	

	2.

	

	3.

	

	4.

	


Joindre les états financiers vérifiés exigés et au titre de la période définie au point IG-D.4 des IP (pour chaque Candidat ou membre d’un consortium).
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[bookmark: _Toc505610003][bookmark: _Toc505614770][bookmark: _Toc505615240][bookmark: _Toc437338958][bookmark: _Toc503455502][bookmark: _Toc129246796]Ressources Humaines

	Nom du Candidat ou du membre d’un groupement




Pour les postes indispensables à la gestion et à l’exécution du projet de partenariat public-privé, les Candidats doivent fournir les noms d’au moins [x] personnes physiques possédant les qualifications voulues pour répondre aux critères fixés pour chaque poste comme indiqué au point IG-D.5 des IP. Les renseignements relatifs à leur expérience doivent être fournis sur des feuilles séparées, en utilisant un Formulaire 8A pour chaque personne.
Les Candidats devront montrer qu'ils ont un personnel qui possède des capacités de gestion et d'organisation appropriées, fiable et avec une expérience en ce qui concerne la réalisation de prestations, travaux et services de même nature que ceux du Projet ainsi que celle de contrats de partenariat public privés similaires et faisant appel à des techniques analogues.
Les Candidats peuvent proposer, pour la gestion et l’exécution du projet de partenariat public-privé, d’autres dispositions faisant appel à un personnel clé différent, auquel cas les renseignements relatifs à l’expérience dudit personnel devront être fournis.

	1.
	Poste*

	
	Nom du titulaire proposé

	
	Nom du suppléant proposé

	2.
	Poste*

	
	Nom du titulaire proposé

	
	Nom du suppléant proposé

	3.
	Poste*

	
	Nom du titulaire proposé

	
	Nom du suppléant proposé

	4.
	Poste*

	
	Nom du titulaire proposé

	
	Nom du suppléant proposé
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[bookmark: _Toc503455503][bookmark: _Toc505610004][bookmark: _Toc505614771][bookmark: _Toc505615241][bookmark: _Toc129246797]Fiche récapitulative du personnel proposé

	Nom du Candidat ou du membre d’un consortium





	Poste

	Postulant
o	Titulaire	o	Suppléant

	Rensei-gnements personnels
	Nom du postulant

	Date de naissance

	
	Expérience professionnelle

	
	

	Emploi actuel
	Nom de l’employeur


	
	Adresse de l’employeur

	
	

	
	No de téléphone

	Contact (supérieur/service du personnel)

	
	Adresse mail :
	No de télécopie


	
	Poste occupé

	Nombre d’années dans l’entreprise :



Récapituler l’expérience professionnelle des 20 dernières années, en commençant par l’emploi le plus récent. Indiquer l’expérience technique ou de gestion en rapport avec le projet.

	De
	À
	Entreprise / Projet / Poste / Expérience applicable
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[bookmark: _Toc437338960][bookmark: _Toc503455504][bookmark: _Toc505610005][bookmark: _Toc505614772][bookmark: _Toc505615242][bookmark: _Toc129246798]Equipements et autres moyens en matériel
(cf. point D.6 des IG)

	Nom du Candidat ou du membre d’un consortium




Le Candidat doit fournir tous les renseignements voulus pour bien démontrer qu’il a les moyens de répondre aux besoins en équipements et autres matériels énumérées au point IG-D6 des IP. Un exemplaire séparé du Formulaire 9 doit être rempli pour chacune de ces pièces, ou pour les autres pièces de matériel que le Candidat suggère d’utiliser.

	Equipement ou Pièce de matériel


	Rensei-gnements
	Nom du fabricant

	Modèle et puissance

	
	Capacité

	Année de fabrication

	Situation actuelle
	Emplacement actuel


	
	Engagements en cours


	Origine
	Indiquer l’origine du matériel
o Achat	o Location	o Crédit-bail	o Fabrication sur commande



Remplir le tableau suivant uniquement si le matériel n’appartient pas au Candidat ou membre d’un groupement d’entreprises, en indiquant s’il s’agit d’un sous-traitant.
	Propriétaire
	Nom du propriétaire             o Sous-traitant

	
	Adresse du propriétaire


	
	

	
	No de téléphone

	Nom et titre de la personne à contacter

	
	Adresse mail :
	No de télécopie


	Accords
	Points de l’accord de location/crédit-bail/achat intéressant le Projet


	
	

	
	



42	Formulaires d’information
Formulaires d’information	30



[bookmark: _Toc437338962][bookmark: _Toc505610006][bookmark: _Toc505614773][bookmark: _Toc505615243]ANNEXES

[bookmark: _Toc505610007][bookmark: _Toc505614774][bookmark: _Toc505615244]Annexe A. Conseils aux utilisateurs

Cette Annexe est divisée en deux parties :

La 1re Partie, « Comment compléter les IP », donne des conseils pour la préparation du dossier de pré-qualification et la finalisation des IP.

La 2e Partie, « Évaluation des demandes des Candidats », donne quelques conseils sur la manière d’évaluer les capacités des Candidats pour l’exécution du Projet, en mettant particulièrement l’accent sur la capacité financière des Candidats.

[bookmark: _Toc505610008][bookmark: _Toc505614775][bookmark: _Toc505615245]Annexe B. Rapport de l’évaluation des demandes de pré-qualification

Cette Annexe contient le modèle de Rapport d’évaluation des demandes de pré-qualification qui doit être complété par l’Autorité publique.
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[bookmark: _Toc505610011][bookmark: _Toc505613706][bookmark: _Toc505614778][bookmark: _Toc505615248]1re PARTIE : COMMENT COMPLÉTER LES IP

[bookmark: _Toc503455629][bookmark: _Toc505614779]Critères de qualification

1.1. Selon les dispositions du Décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la Loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso, l’admission des soumissionnaires à l’issue de la procédure de pré-qualification est subordonnée à la satisfaction au minimum de trois critères : (i) les capacités juridiques, professionnelles et techniques, les ressources humaines, les équipements et autres moyens matériels nécessaires pour mener à bien tout ou partie des phases du projet, (ii)  être en mesure de gérer les aspects financiers du projet et de faire face aux besoins de financement pour ce projet, (iii) posséder des capacités de gestion et d'organisation appropriées et avoir  une expérience notamment dans l'exploitation d'ouvrages ou la fourniture de services similaires.
Au-delà de ces critères minimum, l’Autorité contractante est libre d’ajouter tout critère supplémentaire dès lors qu’il n’est pas discriminatoire. 

1.2. L’Autorité contractante doit identifier de manière précise les renseignements à demander aux candidats lui permettant d’apprécier s’ils remplissent les critères en question. Les renseignements exigés seront choisis au regard de l’objet du partenariat public-privé et de ses caractéristiques de telle façon que seuls les Candidats capables de mener à bien le Projet soient admis à soumissionner. Il convient également de les fixer de manière à ne pas décourager la concurrence ou limiter le nombre d’entreprises admises à être pré-qualifiées. Sauf limitation du nombre de candidats pré-qualifiés, tous les Candidats qui remplissent les critères doivent être invités à présenter une offre. 

[bookmark: _Toc192073667][bookmark: _Toc192073747][bookmark: _Toc192073669][bookmark: _Toc192073749][bookmark: _Toc503455631][bookmark: _Toc505614780]Capacités juridiques, professionnelles et techniques
L'Autorité contractante peut exiger que les opérateurs économiques disposent d'un niveau d'expérience suffisant, démontré par des références adéquates provenant de contrats de commande publique exécutés antérieurement. Toutefois, l'absence de références relatives à l'exécution de contrat de partenariat public-privé ne peut justifier, à elle seule, la disqualification d'un Candidat.

0. Les Candidats doivent présenter des qualifications professionnelles et techniques générales récentes au titre de prestations, travaux et services, le cas échéant, de même nature que ceux objet du Contrat de partenariat public-privé. 
Les renseignements demandés aux Candidats pourront être spécifiés en termes de références et de chiffres d’affaires moyens annuels respectivement au titre de ces prestations, travaux et services attestant de l’expérience du Candidat. 
L’Autorité contractante pourra fixer :
· Un nombre minimal de références à fournir sur une durée déterminée (usuellement de 3 à 5 ans, voire plus si l’envergure du Projet le justifie) ; 
· Une valeur de chiffre d’affaire minimal.

0.  Les Candidats doivent présenter des capacités juridiques, professionnelles et techniques spécialisées en démontrant qu’ils ont mené à bien des projets de partenariat public-privé d’une nature, d’une ampleur, d’une valeur et d’une complexité similaires au projet considéré. 
Les renseignements demandés aux Candidats pourront être de :
· Présenter des références récentes d’exécution de projets similaires d’une ampleur au moins semblable au Projet. 
L’Autorité contractante pourra fixer un nombre minimal de références à fournir sur une durée déterminée (usuellement de 3 à 5 ans, voire plus si l’envergure du Projet le justifie).
· Communiquer le chiffre d’affaires moyen annuel au titre des projets de partenariats public-privé réalisés par le Candidat. L’Autorité contractante pourra fixer une valeur de chiffre d’affaire minimal. 
· Fournir des références récentes de projets similaires, par leur volume, leur qualité et leurs cadences de production, à celles exigées pour la réalisation du projet proposé dans les délais voulus.
L’Autorité contractante pourra fixer un niveau minimal de production comparable aux exigences du Projet.

[bookmark: _Toc505614781]Moyens financiers
Les Candidats doivent montrer qu'ils sont capables de gérer les aspects financiers du projet et de faire face aux besoins de financement pour ce projet. Une estimation des liquidités minimales requise peut être demandée.

L’Autorité contractante peut notamment exiger que les opérateurs économiques réalisent un chiffre d'affaires annuel minimal donné, notamment dans le domaine concerné par le Projet.

Il est préférable que ce chiffre d'affaires minimal exigé soit compris entre une et deux fois le montant estimé du Contrat de partenariat-public-privé, sauf justifications liées à son objet ou à ses conditions d'exécution.

L'Autorité contractante peut en outre exiger que les Candidats fournissent des informations sur leurs comptes annuels indiquant notamment le rapport entre les éléments d'actif et de passif et préciser, dans ce cas, les méthodes et les critères objectifs et non-discriminatoires qu'il appliquera pour prendre en compte ces informations.

[bookmark: _Toc505614782]Ressources humaines
Le Candidat doit présenter des moyens humains appropriés à la dimension du Projet, en nombre, en personnel expérimenté, en personnel d’encadrement et personnel clé.
L’Autorité contractante pourra imposer aux Candidats qu'ils indiquent :
· Les noms et les qualifications professionnelles pertinentes des personnes physiques qui seront chargées de l'exécution du Contrat de partenariat public-privé.
· Le personnel d’encadrement et/ou pouvant être mobilisé aux postes clés nécessaires au Projet (titulaires et suppléants) présentant :
· un nombre minimum d’années d’expérience à un poste similaire ; et 
· un nombre minimum d’années d’expérience et/ou un nombre minimum de projets comparables exécutés depuis un nombre d’années donné.

[bookmark: _Toc505614783]Equipements et autres moyens en matériel
Le Candidat doit posséder des équipements et matériels couramment disponibles ou établir la manière dont il sera en mesure de se les procurer (sous-traitance, location, crédit-bail,…). 
L’Autorité contractante pourra exiger que le Candidat possède les équipements ou matériels volumineux ou spécialisés qui sont d’une importance capitale pour le Projet et/ou qu’il pourrait avoir du mal à se procurer rapidement (par exemple, grues et chalands de forte capacité, dragues, perceuses de tunnels, installations de malaxage d’asphalte, etc.).




[bookmark: _Toc505610012][bookmark: _Toc505613707][bookmark: _Toc505614784][bookmark: _Toc505615249]2e PARTIE : COMMENT ÉVALUER LES DEMANDES DE PRE-QUALIFICATION

1. [bookmark: _Toc503455636][bookmark: _Toc505614785]Procédure générale
1.1. Les notes qui suivent sont destinées à fournir des indications sur certaines des questions majeures qui se poseront à l’équipe chargée de l’évaluation. Elles couvrent les aspects suivants :

L'analyse et l’évaluation des offres sont confiées à une Sous-commission technique de la Commission de sélection.

Plusieurs facteurs devront être pris en compte et évalués avant que l'Autorité contractante ne décide d’accepter une candidature, ou de la rejeter. Inévitablement, un élément subjectif interviendra dans les décisions finales des évaluateurs.

L’Autorité contractante est responsable de l’évaluation des candidatures et de la pré-qualification des Candidats. D’éventuelles erreurs commises lors de l’évaluation des candidatures par la Sous-commission technique et/ou la Commission de sélection pourraient donner lieu à des recours de la part des Candidats dans les condition visées au point B.2 des IG avec les retards, voire annulation de procédure susceptibles d’en découler.

L’Autorité contractante veille au respect des principes fondamentaux de la passation des partenariats publics-privés que sont notamment les principes de liberté d’accès, d’égalité de traitement des candidats, de concurrence, d’objectivité des procédures et de transparence, tels que définis à l’article 3 de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso.

Enfin, les fonctionnaires ou contractuels de l’Autorité contractante, convaincus de corruption, de collusion, d’incitation à la corruption, de tentative de corruption ou qui commettraient ou favoriseraint des actes frauduleux à l’égard des Candidats et futurs soumissionnaires lors de la présente procédure de pré-qualification, sont passibles d’être, en vertu des dispositions de l’article 62 de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 précitée, suspendus ou radiés de toute commission ou de toute structure chargée des contrats publics, sans préjudice des poursuites judiciaires et disciplinaires auxquelles il s’exposent.

Au-delà, et sans préjudice des sanctions pénales et disciplinaires prévues par les lois et règlements en vigueur, les agents publics auteurs de toute autre faute commise dans le cadre de la présente procédure de pré-qualification, pourront être tenus, le cas échéant, en vertu des dispositions des articles 64 à 66 de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021, à la réparation des dommages résultant de leurs actes.

Par ailleurs, l’Autorité contractante, la Commission de sélection, la Sous-commission technique et toute autre personne ayant accès aux demandes de préqualification des Candidats s’interdisent de divulguer les renseignements communiqués par les Candidats à titre confidentiel, notamment les secrets techniques ou commerciaux et aspects confidentiels de ces demandes.

Dès lors et , en conformité avec les meilleurs usages, l’Autorité contractante :

· assure la confidentialité du processus d’analyse et d’évaluation des demandes de pré-qualification ;
· rejette et dénonce toute tentative de corruption, visant à influencer l’issue de l’évaluation; 
· applique rigoureusement les critères et conditions de pré-qualification, et du Document de pré-qualification. 


1. [bookmark: _Toc503455637][bookmark: _Toc505614786]Évaluation des demandes de pré-qualification

a) Les chiffres d’affaires annuels moyens inscrits par les Candidats dans les Formulaires d’information 4 et 5 doivent être égaux ou supérieurs aux montants indiqués aux points IG-D.2 et IG-D.3 des IP. Si les chiffres d’affaires ont eu tendance à diminuer au cours des dernières années de la période spécifiée, l’évaluateur devra chercher à obtenir des éclaircissements à cet égard, dans le but éventuel d’appliquer une pondération aux années en question pour déterminer la moyenne annuelle.

b)	Les capacités juridiques, professionnelles et techniques spécialisées acquises dans le cadre de projets similaires au point IG-D.3 des IP doivent être comparées avec les renseignements fournis dans les Formulaires d’information  5, 5A et 5B.

c)	Les renseignements fournis par le Candidat dans les Formulaires d’information 6 et  7 doivent étayer de manière adéquate le montant des liquidités minimal requis indiqué au point IG-D4 des IP. Si le Candidat est un consortium, les contributions disponibles de la part des divers membres pourront être additionnées.

d)	Les sources de financement au titre des « Projets en cours » indiquées dans le Formulaire d’information 6 doivent être satisfaisantes.

e)	Les autres renseignements (dotation en personnel, matériel disponible, etc.) doivent être acceptables.

1. [bookmark: _Toc505614787][bookmark: _Toc503455638]Évaluation de la viabilité financière 
[bookmark: _Toc505610013][bookmark: _Toc505613708][bookmark: _Toc505614788][bookmark: _Toc505615250]Aspects généraux
3.1	L’évaluation de la viabilité financière des Candidats doit permettre à l'Autorité contractante de s’assurer que la situation financière de tel ou tel Candidat, dans son ensemble, ne présente pas d’insuffisances structurelles susceptibles de placer ce Candidat dans l’incapacité financière de s’acquitter de ses obligations, et doit lui fournir une indication de l’ampleur et de la valeur des projets que le Candidat sera en mesure d’entreprendre. Pour placer une analyse détaillée dans son contexte, il convient d’examiner les tendances de chiffres clés sur un certain nombre d’années et d’établir des comparaisons entre les activités annuelles de l’entreprise considérée et les résultats obtenus par celle-ci au cours des années précédentes.

3.2	Du fait que les pratiques comptables et la législation fiscale varient d’un pays à l’autre, les informations publiées sur la situation financière des sociétés et les ratios financiers qui en découlent ne peuvent pas servir de base uniforme et satisfaisante de comparaison de la situation financière de différents Candidats dans l’optique d’une pré-qualification. Néanmoins, les états financiers ou bilans vérifiés d’un Candidat doivent être demandés, dans la mesure où ils donneront une idée générale de sa situation financière. 

3.3	En tout état de cause, l’Autorité contractante devra demander aux Candidats de fournir les éléments suivants à l’appui des renseignements fournis dans les Formulaires de candidature :
· les états financiers annuels vérifiés de la période indiquée dans les IP ; et 

· le nom et l’adresse de(s) institution(s) financière(s) dont le Candidat est client, ainsi que ceux de clients ou d’organismes au courant de sa situation financière.

[bookmark: _Toc505610014][bookmark: _Toc505613709][bookmark: _Toc505614789][bookmark: _Toc505615251]Établissement d’indicateurs et de ratios

3.4	Les renseignements d’ordre financier fournis par un Candidat doivent être examinés dans leur intégralité pour permettre à l'Autorité contractante de se décider vraiment en connaissance de cause, et la décision de qualifier ou non le Candidat sur la base des critères exclusifs concernant sa situation financière doit être prise sur ces bases. Pour faciliter cet examen, les indicateurs qui sont le plus souvent utilisés sont : [à compléter par l’Autorité contractante] 

· [définir chaque indicateur] 

· [définir chaque indicateur] 

3.5	Si les indicateurs ou ratios définis ci‑dessus présentent des irrégularités ou des anomalies, l'Autorité contractante devra en conclure que l’entreprise présente d’éventuels problèmes financiers et s’entourer d’avis de professionnels pour pousser plus avant ses investigations.

1. [bookmark: _Toc503455639][bookmark: _Toc505614790]Rapport d’évaluation des demandes de pré-qualification
4.1	Après l’évaluation des demandes de pré-qualifications reçues, l’Autorité contractante devra préparer un rapport, sur le modèle figurant à l’Annexe B du présent Dossier. Ce rapport devra passer en revue chacun des critères figurant dans le dossier. Il devra notamment expliquer pourquoi les Candidats qui ne remplissent pas les critères de pré-qualification ont été disqualifiés. 

1. [bookmark: _Toc505614791][bookmark: _Toc503455640]Notification aux Candidats 
5.1	L’Autorité contractante devra notifier ses décisions aux Candidats. Elle devra :
· notifier chaque Candidat disqualifié, en lui communiquant les raisons de sa disqualification, et 
· inviter tous les Candidats qualifiés à présenter une offre. 
Le cas échéant, l’Autorité contractante devra apporter au modèle d’« Invitation à soumissionner » figurant dans le document standard d’appel d’offres les ajustements voulus pour permettre la finalisation des dispositions préliminaires d’accords de groupement et les éventuelles modifications devant y être apportées.

5.2	Les Candidats peuvent accéder aux informations relatives aux résultats des travaux de la sélection du Partenaire privé dans les publications qui y sont consacrées dans le Quotidien des marchés publics.

5.3	Les documents d’appel d’offres ne devront être remis qu’aux Candidats pré-qualifiés. Les renseignements fournis dans la demande de pré-qualification devront être vérifiés à nouveau au moment de l’attribution du Contrat de partenariat public-privé. 

5.4	Une fois la pré-qualification achevée, tous les Candidats qualifiés sont présumés avoir les capacités nécessaires pour exécuter le ou les projets considérés. 
[bookmark: _Toc437338965][bookmark: _Toc503455506]
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[bookmark: _Toc450018318][bookmark: _Toc457113805][bookmark: _Toc462645165][bookmark: _Toc468603365][bookmark: _Toc505615253]
Introduction

1. Cette Annexe a spécifiquement pour objet de faciliter la communication des résultats de l’évaluation des demandes de pré-qualification. Il appartient à l’Autorité publique d’évaluer les demandes de pré-qualification reçues et d’en faire une analyse détaillée. 
2. L'analyse et l'évaluation des demandes de pré-qualification sont confiées à une Sous-commission technique qui produit un rapport qui sert de base de travail à la Commission de sélection des soumissionnaires. Le président de la Commission de sélection peut faire appel, avec voix consultative à toute personne ressource dont il estime la présence utile. Les résultats des travaux de la Commission de sélection du Partenaire privé sont publiés dans le Quotidien des marchés publics. L'Autorité contractante informe chaque soumissionnaire de la décision prise à son égard. Elle communique à tout soumissionnaire qui en fait la demande les motifs du rejet de sa soumission. 
3. Les Tableaux 1 à 5 accompagneront le rapport, mais des ajustements peuvent y être apportés en fonction des spécifications du dossier de pré-qualification. Un certain nombre de tableaux supplémentaires et d’autres pièces doivent être joints au rapport pour fournir des explications détaillées sur l’évaluation des Candidats qui n’ont pas été pré-qualifiés. 
4. Le rapport doit faire spécifiquement mention des Candidats structurés sous forme de consortiums pour ce qui est de l’exhaustivité de leur documentation, des critères d’admissibilité les concernant et des règles de participation et de responsabilité applicables à leurs membres.
5. Une liste récapitulative des éléments constitutifs du rapport de l’évaluation des demandes de pré-qualification peut être établie.




[bookmark: _Toc505613711][bookmark: _Toc505614793][bookmark: _Toc505615254]Tableau 1. Identification

	Nom du Projet 
	

	Autorité contractante :
a)	nom
b)	adresse
	

	Numéro (d’identification) du Projet
	

	Description des phases du projet à confier au Partenaire privé
	

	Coût estimatif 1
	

	Contrôle a priori
	Oui			Non		

	1. Indiquer la source et la date d’estimation.





[bookmark: _Toc505610016][bookmark: _Toc505613712][bookmark: _Toc505614794][bookmark: _Toc505615255]Tableau 2. Processus de pré-qualification

	Avis de pré-qualification
a)	date de publication initiale
b)	dernière mise à jour
	
	
	

	Publication dans le Quotidien des marchés publics 

Publication sur un autre support

Publication dans un journal quotidien de grande diffusion au plan national (le cas échéant) 


Publication dans un journal quotidien de grande diffusion au plan international (le cas échéant) 



	______[insérer la date ]          

______[insérer la date ]          

	
______[insérer la date ]          


_________________________________

Oui ______[insérer le nom et la date ]          
Non ______




Oui ______[insérer le nom et la date ]          
Non ______

	
Dossier de pré-qualification
Date de l’avis de la structure en charge du contrôle a priori de la commande publique


Date de présentation aux candidats

	
______[insérer la date ]          
	



______[insérer la date ]          


	Nombre d’entreprises ayant retiré un dossier de pré-qualification
	______[insérer le nombre ]          


	Date limite de réponse aux demandes d’éclaircissements
	______[insérer la date figurant au point XX du Dossier de pré-qualification  ]          


	Date limite de remise des dossiers de pré-qualification 
a)	date initiale

b)	nombre d’offres remises hors délai
	
______[insérer la date ]          

	
______[insérer le nombre ]          

______[insérer le nombre ]          

	Nombre de demandes de pré-qualification soumises
	______[insérer le nombre ]          



[bookmark: bkHeading5]
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[bookmark: _Toc505615256]Tableau 3. Ouverture des plis des demandes de pré-qualification

	Nom du Candidat
	Pays1
	Date de présentation de la demande de pré-qualification
	Exhaustivité2, vérification3 de la documentation
	Admissibilité4
	Conditions applicables aux consortiums5 
	Explications6

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	1.	Lieu de constitution ou d’enregistrement.
2. 	Exhaustivité de la documentation : La candidature contient‑elle tous les renseignements et éléments d’information essentiels demandés ? En cas de manquements aux règles de présentation (par exemple, absence d’états financiers ou de bilans, ou insuffisance des renseignements destinés à établir si le Candidat a les moyens financiers voulus pour faire face aux besoins de trésorerie stipulés), la candidature pourra être rejetée.
3.	Vérification : Il convient d’attirer l’attention sur les manquements touchant aux critères de validité de la candidature proprement dite. Exemples : La lettre de demande de pré-qualification est‑elle correctement signée ? La demande de pré-qualification soumise par un consortium est‑elle signée par tous les membres ou par un membre dument habilité ? Un exemplaire de l’Accord de consortium  ou de la déclaration d’intention, signé par tous les membres, est‑il joint à la candidature ?les engagements écrits de tout tiers apportant des capacités ont-ils été fournis ?
4.	Admissibilité : Voir le Point E1 des IG pour plus de détails.
5. 	Conditions applicables aux groupements d’entreprises : Le membre Mandataire est‑il clairement identifié et doté d’une habilitation en bonne et due forme ? Tous les membres sont‑ils solidairement responsables dans le contexte de la soumission et de l’exécution du marché ?
6. 	Si la candidature est rejetée sur la base des critères de l’examen préliminaire figurant dans ce tableau, les raisons de ce rejet devront être clairement exposées dans cette colonne ou, le cas échéant, dans une pièce jointe à ce tableau.




[bookmark: _Toc505615257]Tableau 4. Résumé de l’évaluation des demandes de pré-qualification
(application des critères de pré-qualification impératifs)
Ce tableau n’est qu’une illustration indicative à adapter en fonction des critères définitifs et complets et des renseignements exigés des Candidats 
	[bookmark: _Toc468603366]Rubriques/ Critères 
	Renseignements exigés 
	Candidatures
	Explications1

	
	(IG et IP)
	1
	2
	etc.
	

	[bookmark: _Toc450018322][bookmark: _Toc457113809][bookmark: _Toc462645169][bookmark: _Toc468603369]Qualifications professionnelles et techniques générales  
	
	
	
	
	
	

	· Références de prestations, travaux et services de même nature
· Chiffre d’affaires annuel moyen des [.] dernières années 
	
- Nombre requis de références
-Période considérée 
-Chiffre d’affaires annuel moyen  minimum de  ___________ (équivalent).
	
Nombre
Années
Montant en FCFA
	
	
	
	

	[bookmark: _Toc468603370]Qualifications professionnelles et techniques  particulières
	
	
	
	
	
	

	· Références de projets similaires menés à bien
· Chiffres d’affaires spécifiques 

	-	Nombre requis de Projets similaires		
-	Période considérée		
-  Chiffre d’affaires annuel moyen  minimum de ___________ (équivalent).
	Nombre

Années
Montant en FCFA
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Moyens financiers
·  Moyens financiers du Candidat.
	
· Chiffre d’affaires annuel  minimum requis de FCFA _________ (équivalent).
	
Montant en FCFA
	
	
	
	

	
	· Financement adéquat des projets en cours et des engagements futurs 
	
	
	
	
	

	
	· États financiers adéquats 
	
	
	
	
	

	1.	Si le Candidat ne remplit pas l’un des critères fixés, les raisons devront être clairement exposées dans cette colonne ou, le cas échéant, dans une pièce jointe à ce tableau.


[bookmark: _Toc505615258]


Tableau 4. Résumé de l’évaluation des demandes de pré-qualification
(application des critères de pré-qualification impératifs) (suite)
	Rubrique
	Critères fixés
	Candidature
	Explications1

	
	(IG et des IP)
	1
	2
	etc.
	

	Ressources humaines 
Effectif
· Personnel affecté à la réalisation du Projet
	
· Effectif  global
· Effectif  affecté aux projets similaires
· Poste 1 :		
 années d’expérience professionnelle
 années d’expérience de travaux similaires.
	
Nombre 
Nombre

Années 
	
	
	
	

	
	· Poste 2 :		
 années d’expérience professionnelle
 années d’expérience de travaux similaires.
etc,
	Années
	
	
	
	

	Moyens en matériel
· Possession du matériel nécessaire à l’exécution du Projet ou possibilité de se le procurer.
	
· Type de matériel et quantités minimums nécessaires
1. ______
2. ______
etc,
	


Nombre  
	
	
	
	

	Organisation et gestion 
	Organigramme 
	
	
	
	
	

	1.	Si le Candidat ne remplit pas l’un des critères fixés, les raisons devront être clairement exposées dans cette colonne ou, le cas échéant, dans une pièce jointe à ce tableau.


[bookmark: _Toc505615259]
Tableau 5. Décision de pré-qualifications proposées

	1.	Candidats pré-qualifiés
i) __________________________
ii) __________________________
iii) __________________________
etc.

	2.	Candidats disqualifiés

Nom du Candidat
i) __________________________

ii) __________________________

iii) __________________________

	etc.

	

Raisons de la disqualification
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